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REGLEMENT INTERIEUR pour les concours d’Agility 

  

Article 1 - Classement 
  

Le classement de chaque épreuve se fait en fonction du temps réalisé, auquel on aura ajouté les pénalités constatées 
tout au long du parcours, converties en seconde. 

  
 
Article 2 - Catégories  
 
Pour chaque épreuve, les chiens sont classés suivant 3 catégories:  

o La catégorie Mini : réservée aux chiens de plus de 15 mois et de moins de 40cm au garrot 

o La catégorie Standard : réservée aux chiens de plus de 15 mois et de plus de 40cm au garrot 

o La catégorie Baby : réservée aux chiens de moins de 15 mois, quelle que soit leur taille 

 
 

Article 3 - Epreuves 
 
Trois types d’épreuve peuvent être organisés:  

o L’agility (Standard et Mini) : consiste en un parcours d’obstacles à effectuer en un ordre donné, en s’efforçant 
de commettre le moins de fautes possibles dans le temps le plus court 

o Le Jumping (Mini, Standard et Baby) : sur le même principe que l’agility, un parcours plus rapide est tracé, sur 
lequel ne se trouve aucun obstacle comportant de zone de contact 

o Le Gambler (Standard et Mini) : le but est d’accomplir  un parcours libre, au choix des concurrents, et de marquer 
un maximum de points dans un temps déterminé de 55 secondes + 5 secondes pour regagner la table. Les points 
marqués dépendent de l’obstacle franchi : 

• Saut, tunnel, chaussette : 10 points 
• Obstacle de contact : 20 points 
• Slalom : 30 points 

Chaque obstacle réussi ne pourra être franchi plus de 2 fois. La table est l’obstacle de départ et d’arrivée, elle 
ne devra pas être franchie avent le premier coup de sifflet de la 55eme seconde, sous peine d’élimination. 

  
 

Article 4 – Déroulement du concours  
 

Le déroulement du concours est régi par les règles suivantes : 
o Le temps de parcours (TPS) est donné par le juge 
o Le temps maximum du parcours (TMP) est le double du TPS 
o L’ordre de passage des concurrents est tiré au sort 
o La reconnaissance du parcours se fait sans le chien 
o Le juge communique aux concurrents les précisions sur les épreuves avant le début du parcours (TPS, TMP, 

positions demandée sur la table) 
o Les chiens ne portent ni collier, ni laisse 
o Les conducteurs ne conservent rien en main, ni en poche, pendant l’épreuve 
o Les conducteurs ne doivent pas toucher volontairement leur chien 
o Pour les épreuves Agility et Jumping, le chronomètre se déclenche au franchissement de la ligne de départ et 

s’arrêt au franchissement de la ligne d’arrivée par le chien 
 
 

  
 

Article 5- Elimination  
 
Le chien est éliminé de l’épreuve : 

o S’il dépasse le TMP (temps maximal du parcours) 
o Si l’ordre des obstacles n’est pas respecté 
o Si un obstacle est pris à l’envers 
o Si le chien traverse un obstacle (slalom par exemple) 
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